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de l’État rom ain ,  de la Toscane , de Cônes, les cô
tes méridionales de la France  et les côtes orientales 
de l’Espagne;  enfin les échelles du  Levant q u i  n ’é
taient pas réservées aux escadres armées p a r  la ré 
publique.

Beaucoup de ces vaisseaux appartena ient  aux pa
tric iens : les jeunes nobles é ta ient obligés de faire 
quelques voyages sur  les vaisseaux de commerce,  
où, q u an d  ils é ta ient  pauvres,  ils é ta ient reçus gra
tuitement;  on leur fournissait  même, s’ils en avaient 
besoin, les moyens de faire une  pacotille;  tant il en
t ra i t  dans les vues de l ’administra t ion  de les porter  
vers cette profession.

XV. Je  laisse à penser si une nation qu i  a ttacha it  
tant d ’in térêt  à son comm erce était soigneuse d’ex
clure les é trangers  de toute concurrence. Quoique 
à cette époque la jalousie commerciale n ’eùt  pas 
encore réd u it  les prohibitions en système, l ’intérêt  
des Vénitiens leu r  fit p ra tiquer  tout ce que  le génie 
fiscal a inventé depuis . La guerre  leur avait fait 
raison des Pisans, des Siciliens et des Génois. L ’Es
pagne, longtemps occupée par  les Maures, n ’avait 
pu se livrer au  comm erce ; la France le dédaignait;  
q uan t  aux Anglais, ils ne comm encèrent  à négocier 
en T u rq u ie  que  fort lard ,  et sous le pavillon fran
çais. Ce ne fut q u ’en 1 3 7 7  qu ’ils ob tin ren t  la faculté 
de s’y présenter  sous leur p ropre  pavillon (1). La ré 
publique de Hollande n’exis tait pas encore ;  la pre
mière  capitulation des Provinces-Unies avec laPorte  
est de 1 3 9 8 .

(1) On trouve dans la correspondance de M. de Maisse,
am bassadeur de France à Venise (Manuscrit de ta biblio- 
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thèque du roi, n° 1020 — ) ,  des passages qui exprim ent
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l’é tonnem en tavec  lequel on v oyait, en  1583, des bâ tim en ts 
anglais a rriv e r dans les échelles du  L evant, sous leu r p ro 
pre  pavillon . Cet am bassadeur écrivait au  ro i, le 22 m ai : 
« Ces seigneurs se son t inform és de m oi, si V. M. n’em pê- 
« cherait point l’Echelle que la re ine  d ’A ngleterre veut fa ire  
« d resser en C onstantinople, m e d isant q u ’au tre fo is  les rois 
» de France l’avaien t fa it en sem blable c a s , e t pou r vous 
« en d ire  la  vérité , S ire, chacun  a  opinion ici que V. M ., 
« pour son h onneu r e t ré p u ta tio n , ne  le do it p e rm e ttre ,
« a y an t été rrçu  e t accoutum é de to u t tem ps que tous les 
« vaisseaux chré tiens qui passoient ez m ers de deçà, de- 
« voient nav iguer sous la  b a n n iè re  de France, el ê tre  sujets 
« aux consuls e t officiers, que pour cet effet V. M. tie n t ez 
» lieux nécessaires. Cela jusques ici a rendu  V. M. respectée 
» e t honorée seule , en tre  les princes chré tiens, parm i les 
« b a rbares, e t est u n  privilège que facilem ent V. M. ne doit 
« laisser perdre .

« 11 dép lait aussi g randem en t à ces seigneurs, com m e 
« ceux qui y on t p lus d ’in té r é t , que la  re in e  d ’Angleterre 
« s’établisse en  ce q u a rtie r là , d ’a u ta n t que le u r trafic en 
« d im inuera  de beaucoup , ta n t  pour la  q u an tité  des m a r- 
« chandises qu’ils y a p p o rte ro n t, que pou r celles don t ils 
» se ch argeron t en  re to u r, com m e des d rogueries e t au tres.
« Vos sujets de M arseille, et ceux qui tra fiquen t de deçà, y

A la faveur du droil de souveraineté  q u ’elle s’é 
ta i t  a rrogé  sur  le golfe, la république  se réservait 
presque  le d ro i t  exclusif d ’y naviguer. Des flottilles 
a rm ées gardaien t  les embouchures de tous les fleu
ves, et ne laissaient pas en tre r  ou sortir une barque  
sans l’avoir visitée r igoureusem ent.  Deux escadres 
longeaient sans cesse, l’une les côtes d’Istrie el de 
Dalmatie, l’au tre  cellesde la Romagne et du royaume 
de Naples, tandis que le capitaine du golfe, avec 
vingt galères, stationnées à Zara ou à Corfou, était  
tou jours  prêt à se po r te r  là où les droits  de la répu
blique au ra ien t  trouvé quelque résistance. Voici 
quelques exemples du soin q u ’on apporta it  à les 
m ain ten ir .  A la suite  d’un différent q u ’ils avaient 
eu avec le patr iarche  d ’Aquilée, en 1248, les Véni
tiens l’obligèrent à fermer un de ses ports à scs p ro 
pres sujets. On raconte que ce même prince,  solli
c itant  la permission de faire venir,  sur un bâ tim ent 
de sa n a t io n ,  une provision de vin qu ’il avait 
achetée dans la m arche  d’Ancône, pour  son usage 
personnel, la république  refusa celte permiss ion , 
mais voulut bien se charger  elle-même de ce trans
port .

XVI. On juge  combien la jalousie des Vénitiens 
d u t  êlre  a la rm ée ,  lo rsqu’ils appriren t  que les P o r 
tugais  avaient découvert une nouvelle rou te  des 
Indes. Ce fut par leur ambassadeur à Lisbonne 
q u ’ils en reçurent  le p remier avis : il m andait  q u ’on 
avait vu revenir  de l’Asie des vaisseaux charges de 
p o iv re , de drogues et d ’au tres  marchandises.  A

« perd ron t e t  ne seron t te llem ent respectés q u ’ils é to ièn t 
» a uparavan t. V. M. y sau ra  bien pourvoir s’il lui p la ît, 
o T a n t est que l’on  trouve fort m auvais par deçà, que lo 
o baile d’A ngleterre soit descendu con tre  Péra le jo u r  du  
o v e n d re d i-sa in t, sans qu ’il a it é té  accom pagné d ’autres 
« ch ré tie n s , p ou r la  révérence du  jo u r ,  e t est cet acte  in- 
« te rp ré té  ici, avo ir été faicl en m épris de no tre  religion ,
« ou tre  qu ’il se trouve que ce vaisseau é toil chargé  d ’acier 
« e t au tres  m archandises prohibées ê tre  portées aux  infi- 
« dèles. Ces seigneurs essayeron t, com m e je  crois, par tous 
« m o y e n s , d ’em pécher que cette  négociation ne sorte son 
« effet. »

Ailleurs il d it que les A nglais, en d é b a rq u a n t, s’é ta ien t 
donnés pour ennem is des idolâtres chrétiens.

V oiciencore l’ex tra it d ’une le ttre  de 1517, de M. de Mor- 
v illers, am bassadeur de France à Venise, qui prouve que ce 
privilège s’é ten d ait aux  au tres échelles du  Levant. « lie 
o toute  a n c ie n n e té , d i t - i l , les rois de France om  eu cette 
« prérogative e t privilège eu A lexandrie, que tou tes les n a - 
« tions, fors e t  excepté la  vén itienne e l la génevoise, ont 
« été com prises sous celle de F rance, e t les m archands d ’i- 
« celles suhjects à la  ju rid ic tion  des consuls de la nation  
« françoise. » (Man. de ta Bibl. du Roi, n» 8784.)

Les choses avaient é té  réglées ainsi pour tou t le Levant 
p a r une cap itu lation  que négocia M. de G erm igny, am bas
sad eu r de H enri 111. Elle po rta it q u ’à l’exception des Véni
tiens, aucune nation  ne p o u rra it naviguer dans le Levant 
que sous la bann ière  de l’em pereur ou padicha de Franc".


